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Intégration : 

Ådu risque de transfert dans le 

raisonnement des pratiques de 

désherbage

Plan de désherbage

Objectifs

VProtéger et/ou reconquérir la qualité

de lôeauen réduisant les quantités de

pesticides appliquées.

Contexte

Â Enjeux environnementaux

¹ Le glyphosate

Â Enjeux sanitaires

¹ Dangereux pour la santé (EPI)

Â Respect de la réglementation

¹ Réglementation du 12 septembre 2006

¹ Arrêté de la Loire Atlantique, Mayenne, Loire 

Atlantique, Maine et Loire

Â Selon la directive européenne 91/414/CEE :

¹ Préparation contenant une ou plusieurs substances actives, 
ayant pour action de :

Â Protéger les végétaux contre tout organisme nuisible

Â Exercer une action sur les processus vitaux des végétaux 

Â Assurer la conservation des végétaux 

Â Détruire les végétaux ou parties de végétaux indésirables

Â Les catégories de produits :

¹ Herbicides, Fongicides, Insecticides

¹ mais aussi Acaricides, Rodonticides, Molluscicides, Nématicides ...

On les appelle aussi : pesticides, produits antiparasitaires, produits phytopharmaceutiques.

Ils servent à défendre une plante cultivée contre un ennemi naturel.

Comme tous produits, ils doivent être utilisés avec discernement et précision

Quôest ce que côest ?

LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES

Le milieu urbain, un contexte favorable aux 

transferts des produits phytosanitaires

Â Milieu agricole
Dans une parcelle de terre agricole

Pertes par ruissellement  (essais cemagref)

De lôordre de 1%        à partir de 10 mm de pluie

Â Milieu non agricole
Pertes mesurées sur des surfaces bitumées ou compactée en 

légère pente (essais FEREDEC Bretagne)

Diuron : 30%

Glyphosate : 20%

Aminotriazole : 27%

Usages non agricoles = moins de 5% des volumes globaux utilisées, mais des 

surfaces traitées à risque de transfert important 

dès 1 mm de pluie

LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES

La pollution
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De faibles quantités polluent de 

grands volumes dôeau
Â La norme Eau Potable

(concentration maximale admise pour lôeau ¨ destination de la consommation humaine)

Ą 0.1 µg/L pour 1 substance active, soit 0,0000001 g/l

Ą0.5 Õg/L pour lôensemble des substances actives

Å 0.1 µg/L
= concentration atteinte

si on déverse

1 g de substance active

dans un canal 

de 10 km de long
Å Exemple :

1 g de glyphosate = 3 ml de Roundup = 10 cl de bouillie 

LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES
La pollution environnementale : la qualit® de lôeau

Les circonstances

Å par projection
Å par contact avec mains souill®es

Å par inhalation de poussi¯res,
aérosols et vapeurs

Å par ingestion accidentelle
Å par contact avec mains souill®es

Å par d®glutition de particules inhal®es

Å par contact direct accidentel ou non
Å par projections, ®claboussures...

Voie conjonctivale

Voie respiratoire

Voie cutanée

Voie digestive

VOIES DE PÉNÉTRATION DES PRODUITS DANS LE CORPS HUMAIN

FQuatre voies principales indépendantes ou cumulées

LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES

La santé

LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES

La santé

Devenir des produits dans le corps humain

Ces toxiques sont transformés par le foie et les reins, puis : 

soit éliminés par soit principalement 

stockés dans  :

sueur

fécès

urine

système nerveux

(cerveau, moelle 

épinière, nerfs)

foie

os

muscles

graisse

expiration

bile

Tous les organes peuvent donc être atteints

Les produits sont transportés par le sang

LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES

La santé

Les effets des produits phytosanitaires sur lô°tre humain

Effets immédiats

Dans un délai de quelques 

heures à quelques jours

Effets à long terme

Dans un délai de quelques 

semaines à 40 années

TOXICITÉ  AIGUË

Par absorption le plus souvent 

dôune dose unique massive

TOXICITÉ  CHRONIQUE

Troubles

- Généraux

- Oculaires (brûlures)

- Respiratoires

- Parfois décès

- Cutanés (irritation de la peau)

- Digestifs (vomissements)

- Nerveux (migraines)

Risque de :

- Cancers

- Maladies neurologiques (Parkinson)

- Troubles de la reproduction, stérilité

- Malformations foetales

autres...

Par administration répétée de 

petites doses pouvant entraîner 

lôaccumulation dans lôorganisme
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Opérateur équipé 

des protections

digestive

cutanée

Les voies de pénétration 

dans lôorganisme

respiratoire

yeux et 

muqueuses

bottes

masque
lunettes

combinaison

gants

Quels Equipements de Protection Individuelle (EPI) ?

LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES
La santé

Arrêté interministériel du 12 
septembre 2006 

relatif à la mise sur le marché et à 
lôutilisation des produits vis®s ¨ lôarticle 

L.253 -1 du code rural

LA REGLEMENTATION
Arrêté du 12 septembre 2006

LA REGLEMENTATION
Arrêté du 12 septembre 2006

- préservation de lôenvironnementet de la santé des
travailleurs

- donner un cadre réglementaire à des bonnes pratiques

Objectifs visés

Thèmes

- Conditions générales dôutilisationdes produits
phytosanitaires : vent, DAR,délai de rentrée

- Dispositifs limitant les pollutions ponctuelles

- Les zones non traitées au voisinage des points dôeau

LA REGLEMENTATION
Arrêté du 12 septembre 2006

Vitesse du vent inférieure ou égale à

lôindice3 (échelle de Beaufort) « petite brise »
Vitesse moyenne du vent : 12 à 19 km/h
« les drapeaux légers se déploient ; les

feuilles et les rameaux sont sans cesseagités »

Comment faire?

Pourquoi?

Eviter les pollutions du milieu naturel

Eviter que les produits nôatteignentdôautreslieux que
la parcelle traitée

Dispositions générales relatives à 
lôutilisation des produits

Mettre en îuvre des moyens pour ®viter lôentra´nement des produits hors de 

la parcelle traitée
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LA REGLEMENTATION
Arrêté du 12 septembre 2006

ñd®laide rentr®eò: durée pendant laquelle il est interdit aux personnes

de pénétrer sur ou dans les lieux (par exemple : vignes, champs, locaux

fermés tels que serres) où a été appliqué un produit.

Pourquoi ? Limiter les risques dôexposition 
Préserver la santé des travailleurs

Dispositions générales relatives 
¨ lôutilisation des produits

Si le produit dispose dôune de ces phrases de risque :
R36 : « irritant pour les yeux »

R38 : « irritant pour la peau »
R41 : « risque de lésions oculaires graves»

R42 : « peut entraîner une sensibilisation par inhalation »
R43 : « peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau »

24 heures

48 heures

Comment faire ?
Sauf dispositions pr®vues par lôAMM (®tiquette) :
Cas général: 6 heures (8 heures en milieu fermé)

LA REGLEMENTATION
Arrêté du 12 septembre 2006

Comment faire ?

Le délai de rentrée ne sôappliquequôauxproduits utilisés par
pulvérisation ou poudrage sur végétation en place

Ne sôappliquepas aux produits portant la mention « emploi
autorisé dans les jardins »

Cela sôappliqueà toute entrée dans la parcelle avec ou sans
Equipementsde Protection Individuelle (EPI)

é le d®lai de rentr®e

Dispositions générales relatives à 
lôutilisation des produits

LA REGLEMENTATION
Arrêté du 12 septembre 2006

COURS 
DôEAU 

ou 
POINT 
DôEAU

ZNT

LIMITE 

ZONE TRAITEE

LIMITE 

LIT MINEUR

ZONES NON TRAITEES AU VOISINAGE DES POINTS DôEAU

Pourquoi ?

Eviter la pollution des eaux (liée à la dérive de pulvérisation)

Dispositions relatives aux zones non 
trait®es au voisinage des points dôeau

Â Ils ®tendent lôarr°t® du 12 Septembre

Â Ils interdisent lôapplication de tous produits 

phytosanitaires dans les zones humides, 

caract®ris®es par la pr®sence dôune 

végétation hygrophile dominante de type 

joncs, roseaux, iris et sphaignes. 

Â De plus, ils interdisent de traiter ¨ moins dôun 

mètre des caniveaux, avaloirs et bouches 

dô®gout.

Interdiction de traiter certaines surfaces é

1m

1m

Les largeurs des Zones non traitées : 

5m, 20m,  50m

Arrêté du 12 septembre 2006

Arrêtés préfectoraux de Loire Atlantique, Mayenne, Vendée, 

Maine et Loire
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Plan de gestion de lôherbe

Intégration du type de fréquentation

des lieux dans la détermination

dôobjectifsdôentretienet de méthode

de gestion des espaces verts

Source : FREDON Pays de la Loire, 
FREDON Lorraine, CAUE 85, La Chapelle-

sur-Erdre, Rennes, Nantes, Strasbourg é

ç Adoption dôun protocole dôentretien de 

tâches différentes

selon lôidentit® (paysagère) du site »

FREDON Pays de la Loire

FREDON Pays de la Loire

Changement des pratiques dôentretien des espaces 
communaux : vers une gestion écologique 

Comparaison entre les différentes solutions

Â Plan de désherbage
Â Surfaces désherbées chimiquement

Â Plan de gestion de lôherbe
Â Surfaces entretenues dans le bourg/en ville

Â Intermédiaire entre PDG et gestion 

différenciée

Â Plan de gestion différenciée
Â Ensemble des surfaces entretenues par la 

commune

La gestion diff®renci®eé

(Protection de 

lôenvironnement)

(Limiter lôentretien 

des espaces)

(Protection et sécurité 

des usagers)

Côest du d®veloppement durable 

appliqu® aux espaces communauxé

Objectifs de la gestion différenciée

Quelques exemples :

Â Augmenter la biodiversité sur les espaces verts

Â Réduire lôemploides produits phytosanitaires, source de pollution des
eaux

Â Revaloriser les déchets verts produits par lôentretiendes espaces verts

Â Diminuer la consommation en eau, réduire lôimpactde lôactivit®lôhumaine
en générale

Â Affirmer la qualité du patrimoine et travailler à sa sauvegarde

Â Améliorer le cadre de vie de la population et des agents

Â Communication avec la population

Ce plan sôinscrit dans une d®marche de 

développement durable, intègre les notions 

dôenvironnement, dôéconomie et socio-culturelles.

La gestion différenciée vise à apporter une approche plus écologique 

de lôentretien des espaces verts et de rationaliser les temps en travaux. 
è
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Les étapes clés, général 

Â Sôengager

¹ Choix politique, 

¹ Risque sanitaire, environnementaux, réglementation

Â Communiquer
¹ Dès de la début du changement des pratiques

¹ Doit être fait rapidement fait

¹ Vecteur de lien social

Â Mise en place dôun plan de gestion, faire le bilan et 

définir des objectifs
¹ Permet de prendre en compte les différent enjeux

¹ On y retrouve : un ®tat initial, des objectifs, un plan dôaction

Â Le suivi
¹ Permet de faire évoluer les actions en cas de besoin

¹ Évaluation des gains

Les diff®rentes ®tapes de sa mise en îuvre 

Etape 2. Diagnostic des pratiques phytosanitaires

Faire le point sur le respect de la 

réglementation et les bonnes pratiques.

Préalable indispensable

Objectif

Etape 1. réunion de présentation de la m®thode ¨ lõ®quipe 

technique et les élus 

Diagnostic des pratiques phytosanitaires

Respect de la réglementation

Vlocal de stockage

Vformation et protection des

applicateurs

Vgestion des emballages vides

et des produits non utilisables

Respect des bonnes pratiques
Vaire de remplissage,

Vprotection de la ressource en eau,

Vréglage des pulvérisateurs,

Vchoix et dosage des produits,

Vgestion des fonds de cuve,

R®alis® avec les agents ¨ lôatelier, 

si possible en pr®sence dôun ®lu

Etape 3.  Identification et classement des zones à 

désherber

Identification, mesure  (roulette dôarpenteur 

et décamètre) et classement

STerrain

Les diff®rentes ®tapes de sa mise en îuvre

SRecensement des surfaces entretenues chimiquement

Tableau dôidentification des espaces communaux ¨ entretenir

Méthode de classement
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Une méthodologie

Â Inventaire quantitatif pour connaître la 

patrimoine

¹ Localisation, mesurer, classer (typologie)

Â Inventaire qualitatif pour connaître les 

caractéristiques

Photo : La Chapelle-sur-Erdre
FREDON Pays de la Loire

Inventaire quantitatif : 

Typologie des espaces

Â Parcs, jardins et square

Â Accompagnement de voie

Â Accompagnement de lieux publics

Â Accompagnement dôhabitations

Â Accompagnement des établissement 
industriels et commerciaux

Â Centre sportifs

Â Cimetière

Â Camping

Â Jardins familiaux

Â Établissement horticoles

Â Espaces naturels aménagés

Â Arbres dôalignement
Source : CAEU85

ZONE A 
DESHERBER ?

Eloign®e dõun 
point dõeau

Surface imperméable 
ou peu perméable 

(présence de flaques ou 
dõorni¯re)

Surface plane et non 
drainée

Surface en pente vers
un point dõeauet
surface drainée

Points dõeau et 
surface située à 

proximité
(Rivière, canal, lac, puit, 
marais,é et dans les 6 m
autour de ces points dõeau, 

les caniveaux, pourtours des 
avaloirs dõeau pluviale)

Surface 
perméable

OUI

NON

RISQUE ELEVE

RISQUE ELEVE

RISQUE REDUIT

RISQUE ELEVE

Exemple: chemin 
en sous- bois

girobroyage

Méthode de classement

Etape 4. Les pr®conisations dõentretien  

Choisir de préférence des produits

- à faible grammage hectare

- sans classement toxicologique
Dans tous les cas si 

traitement chimique

Alterner les molécules

ELEVE

- Respect de la réglementation en vigueur (ZNT)

- Chimique à proscrire (objectif à 5 ans : « zéro 

phyto » sur les zones à risque fort), 

- Privilégier les techniques alternatives 

-Si pas dôautres solutions que le traitement chimique ¨ 

cours terme alors application dôun foliaire en localisé 

uniquementREDUIT

- Chimique possible sur toute la surface.

- Privilégier cependant les techniques alternatives

Les différentes étapes de mise en oeuvre 

Risque de transfert
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Photos : La Chapelle-sur-Erdre

Photos : La Chapelle-sur-Erdre

Zone de jeux pour enfants

Zone industrielle

Zone de lotissements

Centre administratif

Parking 
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Etape 5.  Validation et  restitution  du plan de  gestion

- des cartes :

VNature des surfaces

VZones à risques

VM®thodes dôentretien 

Les diff®rentes ®tapes de mise en îuvre 

- un rapport fait le bilan des décisions 

validées par les élus et des 

orientations pour arriver au « zéro 

phyto » sur la commune

- Une réunion de validation et de présentation des préconisations auprès

de lô®quipetechnique et du conseil municipal (changements de

pratiques, investissements, réaménagementsé)

Plan de gestion différenciée 

et objectifs dôentretien

Se poser les bonnes questions

Â Faut-il désherber toutes ces zones ? Pourquoi cette zone est-elle désherbée ?
Ą Pour des raisons de s®curit®, dôesth®tisme, par habitudeé

Ą S®curit® routi¯re, pr®servation des ouvrages dôart

Ą Notion subjective

Â A quelle exigence dôentretien est-on soumis ?
Ą Maîtrise complète ou partielle de la végétation spontanée.

Absence totale de 

flore adventice

D®finir les objectifs dôentretien pour chacun des secteurs 

Quelques adventices 

sont tolérées

accepter la végétation 

spontanée ou 

enherber

Ą désherbage 

strict

Ą désherbage 

partiel

ĄAbsence de 

désherbage

Tendre vers lôacceptation de la v®g®tation spontan®e

Â La gestion diff®renci®e côest :

Ç Entretenir le moins possibleé

Ç émais autant que n®cessaire.

Ç D®marche sur lôensemble du 
territoire communal.

Typologie Objectif dôentretienet caractéristiques Exemple dôespacesverts

Type 1 : Espace vert de 
prestige

Caractérisé par un entretien très soigné, purement

horticole, travail sur la palette végétal (volume,
forme, couleur des végétaux, souci du détail)

Mairie, jardins horticoles, 

massifs composés, végétaux 
rares, diversité horticole

Type 2 : Espace vert 

accompagnant les lieux 
publics dôimportance

Entretien encore assez soigné sur le site en général,

mais avec des pratiques plus libres selon la
situation, jardins moins sophistiqués que pour le
type 1. Massifs fleuris de vivaces

Cimetière, école, entrée de 
ville

Type 3 : Espace vert 
traditionnel

Entretien régulier, le végétal a un port plus libre en

général, possibilité de pratiques plus extensives
selon la situation, répond à un besoin fonctionnel,
fleurissement limité, pelouse à accès autorisé

Accompagnement de voie, de 
résidence

Type 4 : Espace vert 
rustique

Gestion extensive, seuls les abords sont entretenus

plus fréquemment, ce sont des espaces plus
naturels avec des prairies fleuries à fonction

décorative et récréative avec un majorité de
végétaux indigènes, favorisant la biodiversité .

Bassins dôorage, certains 

accompagnements de voie, 
jardins familiaux

Type 5 : Espace naturel

Entretien relatif à des questions de sécurité et de

passage . Ce sont des lieux de promenade et de
découverte de la faune et de la flore

Sentiers de randonnées, 
prairies

Type S : Secteurs 
sportifs

Entretien inhérent à lôutilisationdes sites pour la
pratique sportive .
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Extrait de carte

A chaque classe, correspond des travaux 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

Tâches
1 : Rues 

principales
2 : Routes 

secondaires
3 : Lotissements 4 : Routes rurales

Niveau 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

souhaité

Entretien très 
soigné obligatoire

Entretien soigné
Entretien 

occasionnel

Entretien 

épisodique, 

acceptation de 

lôenherbement

Balayage
Un passage par 

semaine
1 ou 2 passages 

par mois
2 ou 3 passages 

par an

1 passage annuel 

au printemps pour 

des questions de 

sécurité
Désherbage 
thermique 

(voirie 
dégradée ou 
impossibilité 
de balayage)

Oui passage 

régulier au minium 

6 fois par ans 

environ

Oui passage 3 à 4 

fois par an suivant 

lôenherbement

Oui en désherbage 
ponctuel

Non 

Désherbage 
manuel

Dans les zones 
pavées

Oui, en 

complément du 

thermique, si 

besoin

Non Non Non 

Tâches
Ambiance

1 2 3 S

Désherbage mécanique

Intervention avec un matériel 
mécanique régulièrement (6 

à 7 fois par an) pour 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŜǊōŜΦ

Désherbage mécanique pour 
limiter le développement de 
ƭΩƘŜǊōŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ 

ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŜƴǾƛǊƻƴ п Ł р 
fois par an). [ΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ 

sera favorisé
Enherbement

Désherbage thermique

Désherbage thermique dans 
les zones inaccessibles au 
matériel mécanique et de 

surfaces réduites.

Désherbage thermique pour 
ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ όо Ł п 

passages par an)

Tonte/fauche (voir 
paragraphe entretien 

des pelouses)
/ / Tonte ou fauche Tonte/fauche

Ratissage et/ou manuel
Ratissage du gravier 1 fois 

par semaine
1 fois par mois, selon le niveau 

ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ

Ratissage du 
gravier 1 fois par 

mois
Eventuellement

Recharge en gravillon ou 
en sablé

Prévoir une recharge en 
matériau une fois par an si 

nécessaire

1 fois par an et 
ponctuellement si besoin

1 fois par an et 
ponctuellement si 

besoin

En fonction de la 
dégradation du 

support

Les clés de la réussite

Â Action qui se déroule sur le long 
terme, procédé par étapes

Â Concertation entre les élus, les 
responsables et les agents

Â Coordination, communication 
entre les différents services 
(communication, espaces verts, 
voirie, urbanisme é)

Â Importance de la communication 
envers les particuliers

Â Parfois lôintervention dôune 
personne extérieure facilite la 
mise en place

Parc Balzac, ANGERS
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Un plan de communication

Â Un changement des pratiques en cours

Â Sensibilisation des différents acteurs sur la 

commune

¹ En interne : Les élus, Les responsables et agents 

techniques

¹ La population

Â Les enfants

Â Les jeunes

Â Les retraités

Â Les résidents secondaires, les touristes

Qui, dit quoi, à qui, comment, avec quel effet , quand , pourquoi, où ?

Â Différents messages à délivrer à plusieurs 

niveaux

¹ Arrêt des chimiques, risques santé, pollution, 

engagement pour lôenvironnement

¹ Nouvelles techniques dôentretien, phase de test, 

dôexp®rimentation

¹ Engagement des riverains, exemplarité de la 

commune, changement des pratiques des 

riverains

Un plan de communication

Qui, dit quoi, à qui, comment, avec quel effet , quand , pourquoi, où ?

ÂDes supports
¹Articles dans le bulletin municipal

¹Panneaux sur le terrain

¹Affiches en mairie

¹Exposition photo (association collectif 

rémanence)

¹Plaquette guide de lô®co jardinage

¹R®union publique dôinformation 

¹Fourniture de végétaux 

Autres actions : Concours maisons fleuries, 

Consultation des habitants, démarche 

participative, journée troc de plantes

Un plan de communication

Qui, dit quoi, à qui, comment, avec quel effet , quand , pourquoi, où ?

Préparer la réunion publique

ÂSi possible sôappuyer sur une manifestation 

déjà existante

ÂAborder  plusieurs sujets li®s ¨ lôenvironnement 
¹La pr®servation de la biodiversit® , gestion ®cologique, é

¹Lô®conomie dôeau

¹ Les milieux humides

¹ Le patrimoine

¹La pollution lumineuse é

Â Invitation, publicité, associer les écoles, mettre 

en place une charte graphique, é
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Les espaces habituellement désherbées 

chimiquement 

Â En voirie

¹ Le pied de mur

¹ Le trottoir

¹ Le caniveau

ÅEn espaces verts

ïLes pelouses

ïLes massifs 

ïLes pieds dôarbres 

et de poteaux

- Les surfaces sablées

Les espaces habituellement désherbées 

chimiquement 

ÅAutres espaces

ïLe cimetière

ïLe centre sportif

ïLes aires de jeux

Les espaces habituellement désherbées 

chimiquement 
Alternatives au 

désherbage chimique,

Des solutions existent é

Aucune solution miracle, 

mais des combinaisons de solutions
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Lôentretien de la voirie, 

la balayage

Sur des revêtements non dégradés et 

de bonne qualité

le balayage mécanique

Fréquence moyenne: 1 fois par mois au minimum pendant la 

période de pousses (avril à octobre)

Adapter le nombre de passage au niveau dôentretien requis

- Désherbage thermique

- Rejointoiement des joints

- Arrachage manuel ou binage

- Réamanégement progressif , réfection des voiries

-Acceptation de la végétation spontanée

Sur des revêtements dégradés

Principe : supprimer le substrat (éliminer la 

matière organique au sol)

Lôentretien de la voirie, 

la balayage

Sur des revêtements non dégradés et 

de bonne qualité

le balayage mécanique

Fréquence moyenne: 1 fois par mois au minimum pendant la 

période de pousses (avril à octobre)

Adapter le nombre de passage au niveau dôentretien requis

- Désherbage thermique

- Rejointoiement des joints

- Arrachage manuel ou binage

- Réamanégement progressif , réfection des voiries

-Acceptation de la végétation spontanée

Sur des revêtements dégradés

Principe : supprimer le substrat (éliminer la 

matière organique au sol)

Pour les allées sablées, 

le désherbage mécanique

déracine, nivelle et 

recompacte le sable

Entre 3 et 7 passages par an

Combiné multifonction 
(5000 úHT)

Stab-net

Lipco

Principe : déraciner les herbes en travaillant 

le sol sur les premiers centimètres

FREDON

Investissement : 18000 úHT

Consommations : 500 l/h eau et 5,5 l/h fuel
Rendement : 4 km/j ou 2000 m²/j (données prestataire)

Désherbeur à eau chaude ou à vapeur

Aquacide ou 
Steam Tec

Désherbeur à gaz
Investissement : entre 350 et 2000 úHT

Consommation : 3 kg/heure/brûleur
Rendement : 3 km/h

Pour les zones imperméables

Le désherbage thermique
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Désherbeur à mousse

800 úà 1000 ú/ j en prestation (foam et fuel compris)

Consommation eau : 500 l/h
Rendements : 3 à 5 km/j ou 350 m²/h pour 1 lance

Procédé WAÏPUNA

Vapeur dôeau + mousse organique (fibres de coco et amidon de maµs)

Le désherbage thermique Entretien manuel

Pic bine

Incontournableé

Pratiques préventives

La végétalisation des espaces urbains
Les couvre-sol

Lôenherbement

Lôacceptation des çmauvaises herbes »

Les paillages

Pr®voir au minimum 15 cm dô®paisseur

Â De la paille ou des paillettes

Â Des écorces de pin, de peuplier, de fèves 

de cacao

Â Recyclage de déchets verts
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Les paillages

Â Fibres ou des chips de coco, 

de la filasse de tourbeé

Â Les feutres et diverses toiles

Â Le minéral

Gravillons, pouzzolane, ardoisesé

Inconvénients et/ou avantages : 

retient la chaleur donc attention à leur 

implantation et aux types de végétaux 

Les toiles tissées

Synthétiques

Organiques

Préférer les toiles organiques biodégradables

Attention ¨ lôaspect esth®tique avec 

certaines toiles après quelques années

Pour les pieds dôarbres

Â Paillage en dur é
Gravier cimenté

Caract®ristiques dôune plante couvre-sol

Â Une bonne plante couvre-sol est 
une plante:
¹ dont le feuillage est dense

¹ dont le port est étalé

¹ qui vit longtemps

¹ qui nécessite un minimum 
dôentretien

¹ qui a une croissance rapide 
(attention: elles ne doivent pas 
être trop envahissantes)

¹ bien adaptée aux conditions 
dôimplantation (remarque : il 
existe différents contextes)

Ą priorité aux plantes vivaces et 
robustes


